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travaux de celle-ci, pour assurer le succès de la Conf é
rence et définir des mesures précises afin d'appliquer 
les dispositions du Programme d'action concernant 
l'instauration d'un nouvel ordre économique interna
tional relatives à la coopération internationale en vue 
du développement industriel des pays en voie de 
développement; 

3. Convient que l'un des objectifs fondamentaux de 
la deuxième Conférence générale est de contribuer à 
l'instauration d'un nouvel ordre économique interna
tional en adoptant une déclaration internationale et en 
définissant un plan d'action afin de promouvoir et 
d'énoncer des principes directeurs tendant à renouveler 
et à renforcer la coopération en vue de favoriser le 
développement industriel des pays en rvoie de dévelop
pement,, tout en respectant leur indépendance, leur 
souveraineté, leurs objectifs nationaux et leur droit de 
tirer pleinement profit de leurs ressources naturelles et 
de les utiliser librement et que le processus d'industriali
sation doit assurer la justice sociale grâce à des struc
tures de consommation qui répondent aux besoins 
authentiques et fondamentaux de ,l'ensemble de la 
population, fa faisant participer pleinement au processus 
et aux avantages du développement; 

4. Convient en outre que le plan d'action à définir 
lors de la deuxième Conférence générale devra, notam
ment, 'énoncer des mesures propres à encourager la 
coopération industrielle entre pays développés et pays 
en voie de développement et entre les pays en voie de 
développement eux-mêmes, y compris des plans d'ac
tion concertée entre les Etats Membres, définir des 
objectifs quantitatifs pour accroître sensiblement la part 
des pays en voie de développement dans fa production 
industrielle mondiaile et créer un mécanisme approprié 
aux fins de réaliser ces objectifs, et que,, dans ce con
texte, il convient d'accorder une attention spéciale aux 
pays en rvoie de développement les moins avancés; 

5. Considère que le plan d'action en faveur du dé
veloppement industriel à adopter lors de la deuxième 
Conférence générale devra comprendre des mesures 
concrètes propres à aider les pays en voie de dévelop
pement à avancer sensiblement kur développement in
dustriel, en augmentant aussi leur capacité établie, afin 
de développer leur commerce d'articles manufactur_és 
et de produits semi-finis, de transformer leurs prodwts 
de base et leurs matières premières et de contribuer, 
notamment, à l'expansion de leur potentiel agro-indus
triel. compte tenu de ce que l'industrialisation des pays 
en voie de développement doit être fondée sur les 
techniques les plus avancées, adaptées à Jeur situation 
et à leurs besoins particuliers, conformément à l'utilisa
tion la plus efficace des ressources naturelles et humai
nes dont chaque pays ou chaque groupe de pays 
dispose, telle que la définissent leurs propres plans et 
priorités de développement; 

6. Demande instamment à la deuxième Conférence 
générale de décider, sur la base du plan d'action, des 
mesures à prendre pour renforcer l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel dans 

. le cadre des organismes des Nations Unies, afin qu'elle 
puisse devenir un cadre institutionnel efficace en vue 
d'élargir ses activités d'une manière qui réponde aux 
besoins des pays en voie de développement et au rôle 
de leur industrialisation dans un nouvel ordre écono
mique international; 

1. Invite les Etats Membres à se faire représenter 
à la deuxième Conférence généraile au niveau gouver
nemental Je plus élevé possible; 

8. Prie le Secrétaire général, agissant en consulta
tion avec le Directeur exécutif de l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel,, de 
présenter à }a deuxième Conférence générale un rap
port d'ensemble sur ,le rôle des organismes des Nations 
Unies dans l'instauration d'un nouvel ordre économique 
international en matière d'industrialisation. 
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3307 (XXIX). Création d'un fonds des Nations 
Unies pour le développement industriel 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 2152 (XXI) du 17 novem
bre 1966, relative à la création de l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel en 
vue d'aider les pays en voie de développement à 
accélérer leur industrialisation, 

Rappelant également sa résolution 3086 (XXVllI) 
du 6 décembre 1973, dans laquelJe elle a prié le Secré
taire général d'établir un rapport sur la question de la 
constitution d'un fonds des Nations Unies pour le 
développement industriel, 

Rappelant en outre la résolution 1909 (LVII) du 
Conseil économique et sociail, en date du 2 août 1974, 
en particulier son paragraphe 3,, 

Ayant présent à l'esprit que dans le Programme d'ac
tion concernant ,l'instauration d'un nouvel ordre écono
mique international, énoncé dans sa résolution 3202 
(S-V,I) du 1er mai 1974, elle a recommandé à la com
munauté internationale de faire tous les efforts possibles 
pour prendre des mesures en vue d'encourager l'in
dustrialisation des pays en voie de développement, 

Convaincue que, pour assun~r une coopération inter
nationale efficace dans le domaine du développement in
dustriel, des ressources financières supplémentaires sont 
nécessaires, 

1. Prend acte avec satis/action du rapport du Secré
taire général sur la création d'un fonds des Nations 
Unies pour le développement industrielu; 

2. Prie la deuxième Conférence générale de l'Orga
nisation des Nations Unies pour le développement in
dustriel d'étudier la création d'un fonds pour le dévelop
pement industriel, qui serait financé sur la base de 
contributions volont,aires. y compris les principes direc
teurs qui devraient en régir le fonctionnement. 
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3308 (XXIX). Rapport du Conseil du commerce 
et du développement 

L'Assemblée générale, 

Ayant présentes à l'esprit sa résolution 320i (S-VI) 
du 1er mai 197 4, contenant la Déclaration concernant 
l'instauration d'un nouvel ordre économique interna
tional, et sa résolution 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 
contenant le Programme d'action concernant l'instaura
tion d'un nouvel ordre économique international, 

Constatant avec préoccupation l'effet adverse qu'a 
la persistance des poussées inflationnistes mondiales sur 
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